
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL                    
DU 24 MARS 2022 

N° 3 

Excusés : Delphine PUYBOUFFAT, Michel OUSTRY 

 

  ADS 
Antérieurement le service du droit des sols était assuré gratuitement par l’Etat avec la DDT. 
Suite à cette décision la commune a du confier à la CABA ce service, en 2022 ce service devient 
dématérialisé depuis le 1ér janvier 2022.  
De ce fait une convention doit être signée  entre la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac 
représentée par son président Mr Pierre MATHONIER et la commune de Labrousse représentée par son 
maire Mr Gérard PRADAL.  
En dehors des modalités administratives qui en résultent, ce service aura un coup financier facturé à la 

commune : CUb 12.5€ ; DP 12.5€ ; PD 12.5€ ; PC maison individuelle 25€ ; autres PC 40€. PA 70€. 

TAXES LOCALES 
Le conseil municipal décide de ne pas augmenter en 2022 la taxe foncière bâti et non bâti sur la part 
communale, les taux de référence seront respectivement de 50,98 FB (avec la part départementale) et 
130.54 FNB, le produit total serait de 167 679€. 

 
COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 
 -fonctionnement : recettes 520 823.90€ ; dépenses 406 849.25€ ; résultat 113 974.65€. 
 -investissement : recettes 492 581.63€ (reste à réaliser en 2022 198 710€) ; dépenses 636 220.40€ (reste à 
réaliser en 2022 162 581€) résultat 2021 -143 638.77€. 
 -lotissement : 40 983.96€ en recettes et dépenses, pas d’opération en 2021. 

 
FOND CANTAL SOLIDAIRE  
Le fond Cantal Solidaire est un fond d’aide du Conseil Départemental pluriannuel d’aide aux communes 
(2022/2024). 
Le conseil municipal décide de présenter 2 dossiers, pour 2022 l’aménagement de la place de la Fontaine, 
en 2023 la réhabilitation du logement ou était installé l’ancienne mairie. 

 
DIVERS 
 -Le conseil municipal souscrit à la proposition de vœu pour relier le cœur du Massif central à Paris en train 
de nuit.   
 -Marcel BRUEL donne des informations concernant la réparation du tracteur actuellement au garage 
Capelle.  
 -un couple va occuper le logement T5 de Moissac à partir du 1ér avril 2022.  

 

 

 

 


